
Cyberattaques : et si c’était vous demain ?

En 2025, aucune entreprise n’est à l’abri. Les cybermenaces évoluent et les
conséquences peuvent être dévastatrices : perte de données, interruption d’activité,
atteinte à la réputation… Ce qui peut représenter des coûts faramineux.

Et si la solution passait par l’assurance cybersécurité ?

Une protection adaptée permet de :

Couvrir les frais liés à la gestion de crise (experts, rançons, etc.)

Limiter les pertes financières et opérationnelles

Accompagner les entreprises dans la reprise d’activité

A partir de 40€ ht par mois !

Chez RASSUREZ-VOUS, nous nous associons à Stoïk, acteur en assurance
cybersécurité, pour vous proposer des solutions sur-mesure et réactives.

Leur expertise, combinée à notre accompagnement, vous permet de bénéficier
d’une couverture optimale contre les cyber-risques, adaptée à la taille et aux enjeux
de votre entreprise.

Offre spéciale : Jusqu’au 31/12/2025, nous vous offrons l’étude et le rapport
de risque pour évaluer votre exposition aux cybermenaces. Une première étape
essentielle pour protéger votre activité sans engagement.
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« Parce qu’une 
cyberattaque ne 

prévient pas, mais 
on peut s’y 
préparer ! »
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